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L’administration sera fermée du 

 22 juillet au 4 août 2026 

(rdv possible par email en cas d’urgence)  
 

L’épicerie reste ouverte tout l’été 

Été 2026  
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Les petites infos 
 

➔ Conseil général : le 28 septembre à 20h, à la 

Grande salle  

Activités et rencontres 
 

➔ du 13 juin au 19 juillet 2026 : Diffusion de 

matchs du Mondial sur écran géant sous le 

préau de l’école. Plus d’informations : https:// 

lully2026.org 

➔ 13 septembre : Balade culture et arts par la 

S.D.L 

➔ 31 octobre : Halloween par la S.D.L 

Organisé par Prosenectute 

➔ Atelier Seniors - Application mobile CFF : la 

connaître pour mieux l'utiliser : 15 septembre 

de 14h – 17h (CHF 30.-), à la rue de Couvaloup 

12 à Morges – inscription au 079 740 93 02 

 

Rappels divers 
 

➔ Les inscriptions à la cantine, qui doivent être 

renouvelées chaque année, sont bientôt 

terminées.  Alors n’oubliez pas d’inscrire votre 

enfant si cela n’est pas encore fait ! 

➔ En cas de besoin d’un passeport, il faut 

s’adresser au Centre de biométrie à Lausanne. 

Législature 2026-2031 

Dès le 1er juillet 2026, la nouvelle Municipalité prendra ses 
fonctions.  Les dicastères ont été réparti ainsi : 

Marc Genton (Syndic)  

Administration générale : administration (greffe, contôle des 
habitants), personnel, communication, finances et assurances, 
archives, informatique, mobilité et transports publics, 
relations extérieurs et intercommunal. 

Floriane Liard Coucet 

Infrastructure et gestion urbaine : routes et éclairage public, 
voirie et espaces verts, gestion des déchets, assainissement 
(EC, EU, STEP), sécurité (police, pompiers, PCi). 

Hervé Mauduit 

Patrimoine et bâtiments : Bâtiments communaux, église, 
police des constructions, conciergerie, services industriels. 

Raphaël Moix  

Vie locale : école, acceuil de jour, cantine, cultes, affaires 
sociales, commerces, culture, manifestations, associations et 
sociétés locales. 

Jean-François Rubin 

Domaines, transition écologique : forêts, vignes, terrains, 
cimetière, cours d'eau, environnement et biodiversité, PECC, 
urbanisme. 

Installation des autorités 

C’est sous la présidence de M. Boris Cuanoud, Préfet, que les 
autorités communes ont été assermentée le soir du 11 juin. 53 
membres du Conseil, ainsi que la Municipalité, ont prêté 
serment. Une fois M. Ivan Richard élu Président du Conseil 
général, il a procédé aux élections statutaires. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frelon asiatique 

Le frelon asiatique se développe rapidement dans le canton de 
Vaud. Une de ses cibles favorites est l’abeille domestique dont 
il se nourrit, mais le frelon asiatique est également un 
prédateur pour d’autres insectes et représente un risque pour 
les personnes allergiques aux piqures. Le frelon constitue ainsi 
une menace tant pour l’économie mellifère, que pour la 
biodiversité et pour la santé. 

Vous êtes invités à signaler la présence de nids de frelons 
asiatiques, ou d’individus isolés, en envoyant une photo sur 
www.frelonasiatique.ch. 

Une fois l’annonce déposée, des apiculteurs spécialistes vous 
recontacteront s’il s’agit d’un nid et prendront les mesures 
nécessaires. 

Toutes les informations complémentaires, ainsi qu’un flyer sur 
le frelon asiatique, sont disponibles sur www.stopfrelons.ch. 

Subventions 2026 

Cette année, la Commune subventionne directement la 
totalité des frais pour la destruction des nids effectuée par la 
société d’apiculture. Dans les autres cas, une demande de 
prise en charge doit être transmise à l’administration, avec 
une copie de la facture. 
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En cas de canicule 

 

1. Consulter les prévisions météorologiques  

2. Garder la chaleur hors de votre logement  

3. Boire souvent, sans attendre d'avoir soif  

4. Manger léger  

5. Adapter la tenue vestimentaire  

6. Privilégier les sorties et les activités 
physiques pendant les heures les plus 
fraîches  

7. Se rafraîchir  

8. S’informer auprès du médecin ou en 
pharmacie en cas de prise de médicaments  

9. Penser aux autres  

Si votre état de santé vous inquiète, appelez 
votre médecin ou la Centrale des médecins au 
0848 133 133.  

Si une personne est inconsciente ou qu’il est 
impossible de la faire boire : appelez le 144 et, 
en attendant les secours :  

➔ Appliquer de l’eau froide sur tout le corps  

➔ Éventer la personne autant que possible  

➔ Déplacer la personne vers un endroit frais  

 

Toutes les informations sont sur le site de 

l’Etat de Vaud sous chaleur et canicule. 
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Fête nationale du 1er août 

La S.D.L. et la Municipalité vous invitent à participer à la manifestation de la fête nationale. Le 
rassemblement est prévu à 17h00 le 1er août, à l’école de Lully (en cas de léger mauvais temps, le préau 
pourra être utilisé).                                                    Programme 

• 17h00 : Début des activités, jeux de balles pour les enfants, château gonflable, barbes à papa pour tous,  

• 17h30 : Apéritif offert par la commune 

• 18h00 : Partie officielle 

• 18h30 : Repas offert par la commune (broche, gratin, salade et fromage) 

• 21h30 : Cortège de lampions fournis par les parents et portés par les enfants 

• 21h45 : Feu du 1er août et fusées 

Inscription selon le tout-ménage envoyé par la S.D.L (https://www.sdlully.ch/#premieraout ou par email 
sdl.secretariat@outlook.com, également par téléphone au 076 571 57 24). 

 

Tableaux exposés à l’administration communale 
 

Madame Marie-José Mauduit expose ses tableaux à l’administration communale, pendant les heures 

d’ouverture. 

Elle pratique l’univers de la peinture abstraite depuis plus de dix ans. C’est un 

loisir qui est un espace de liberté et d’évasion. Elle explore les couleurs, les 

textures et les matières comme la poudre de marbre, le béton, la cire ou encore 

le bitume. Sa pratique artistique est guidée par l’émotion et le plaisir de créer. 

Ses tableaux invitent chacun à laisser parler son imagination. Ses coordonnées 

sont notées sur la liste des tableaux qui accompagne l’exposition en cas d’intérêt. 

  

Hôtels à insectes 

Dans le cadre du projet européen Declicc, mené par la Maison de la Rivière et co-financé par le Canton de 

Vaud et la Commune de Lully, une première action a été menée en marge du programme "réinvente ta cour 

d'école".  

Ce projet vise à sensibiliser les élèves aux effets des changements  

climatiques et à proposer des solutions.  Ainsi, le classe 6P de Camille 

Gruaz a participé à ce programme. Les élèves ont imaginé différentes 

interventions dans les abords de l'école pour lutter contre les effets 

des changements climatiques et favoriser la biodiversité.  

Avec l'aide de notre voirie, ils ont confectionné 3 hôtels à insectes qui 

ont été mis en place le long de l'allée des platanes. Merci à tous pour 

ce joli moment de partage et de convivialité."  

 

 

 

 

 


